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Le Cabinet et Internet 2.0

Idate 2007 « Web 2.0 The Internet as a 
digital common »

« web 2.0 : Nothing Changes … but Everything 
is Different » E. Barbry 
http://www.alain-

bensoussan.com/pages/1134/

30 ans … 1978/2008
Premières et dernières jurisprudences 
Conseil du web 2.0

http://www.alain-bensoussan.com/pages/1134/
http://www.alain-bensoussan.com/pages/1134/
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(re)volution technique
passage du Net 1.0 ou Net 2.0
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http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://blog.wired.com/photos/uncategorized/bittorent.jpg&imgrefurl=http://blog.wired.com/music/software_and_sites/&usg=__T0z8JzJ5A91d_YDdqCh6zZwRapc=&h=150&w=230&sz=5&hl=fr&start=6&tbnid=PeeCsU-_UNGhOM:&tbnh=70&tbnw=108&prev=/images%3Fq%3Dbittorent%26gbv%3D2%26hl%3Dfr%26safe%3Doff
http://share.skype.com/sites/devzone/headshot_mashup.jpg
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http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://medias.lemonde.fr/mmpub/edt/ill/2005/09/02/v_7_wiki4.jpg&imgrefurl=http://www.lemonde.fr/culture/article/2005/09/02/wikipedia-une-encyclopedie-libertaire-sur-internet_684980_3246.html&usg=__pptlpXO69Wwvf5V5SKXlSDsocF4=&h=383&w=383&sz=27&hl=fr&start=3&tbnid=_T7okqSVeJ3IpM:&tbnh=123&tbnw=123&prev=/images%3Fq%3Dwiki%26gbv%3D2%26hl%3Dfr%26safe%3Doff
http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.decitre.fr/gi/02/9782746038202FS.gif&imgrefurl=http://www.decitre.fr/livres/XHTML-et-les-CSS.aspx/9782746038202&usg=__pKnX523VVGOw_fuEmonbbNffocU=&h=475&w=389&sz=99&hl=fr&start=23&tbnid=wKi0UI86Y6GZYM:&tbnh=129&tbnw=106&prev=/images%3Fq%3Dccs%2B%252Bweb%2B2.0%26start%3D21%26gbv%3D2%26ndsp%3D21%26hl%3Dfr%26safe%3Doff%26sa%3DN
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Dimension sociologique



24.11.08 Web 2.0 : Le nouveau cadre juridique 8

Distinguer les web 2.0 pro 
du web 2.0 grand public
Grand public

Sécurité faible
Discussion 
Partage
Coopération 
Responsabilité personnelle 

Professionnel

Sécurité forte 
Sécuriser des SI

Confidentialité
Secret d’entreprise 

Propriété
Créer ensemble mais au 
bénéfice de l’entreprise 

Collaborer ! 
responsabilité employeur
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Droit civil

Çà change rien…

1382 (faute)
1383 (négligence)
1384 (employeur)

Çà change tout…

Qui commet la faute ? 
Des responsables non 
coupables
Principe de précaution



24.11.08 Web 2.0 : Le nouveau cadre juridique 11

Droit pénal

Çà change rien…

Fraude informatique
Contrefaçon
Coupable/complice/
victime

Çà change tout…

Accès libre
Droit de modifier 
Coupable 2.0
Victime 2.0
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Droit de l’internet

Çà change rien…

FAI
Hébergeur 
Editeur

Çà change tout…

FAI
Hébergeur 
Editeur (blogueur)
Service blog 
Visiteur « Posteur »
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Droit d’auteur

Çà change rien…

Auteur 
Œuvre
Droits 
Cession

Çà change tout…

Qui est auteur d’un wiki
Libre & creative commons
Tout le monde est auteur 
Tout le monde est 
distributeur (RSS et 
agrégation)
Tout le monde est 
contrefacteur … ou 
presque
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Liberté d’expression

Çà change rien…

Liberté
Diffamation
Injure

Çà change tout…

Liberté
Enquête sérieuse 

Pour les seuls journalistes

Droit de mentir
Droit a changer sa vie
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Un « petit » problème 
non résolu…
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Diffamation ou bonne foi, 
that is a good question…

Affaire Nissan 

« Pour autant, l’auteur d’un blog, 
donc d’un site personnel diffusé sur 
internet où il relate de façon 
subjective ses expériences et ses 
opinions, dès lors qu’il y profère des 
imputations diffamatoires à l’égard 
de tiers, s’il n’est pas tenu d’avoir 
procédé préalablement à une 
enquête sérieuse empreinte d’un 
effort d’objectivité, telle qu’elle est 
attendue d’un journaliste 
professionnel participant à
l’information du public, ne saurait se 
dispenser pour autant de justifier 
qu’il détenait des éléments 
sérieux donnant quelque crédit à
ses affirmations »

Affaire Puteaux.com

« [le] parti pris ne saurait être 
confondu avec une animosité de 
nature personnelle 
le prévenu dirigeant le site litigieux 
à titre purement privé et bénévole 
n'était pas tenu de se livrer à une 
enquête complète et la plus objective 
possible sur les faits qu'il évoquait;
dès lors que, […] il précisait 
exactement sa source et ne lui faisait 
subir aucune dénaturation, sans 
avoir à vérifier le bien fondé des 
informations qu'il reproduisait;
Dans ces conditions, le bénéfice de 
la bonne foi doit être reconnu au 
prévenu, qui sera renvoyé aux 
fins de poursuite »



24.11.08 Web 2.0 : Le nouveau cadre juridique 18

Les prestataires sont-ils 
toujours des prestataires !

2006 à

CA Paris 7 juin 2006 Tiscali Média/Dargaud Editeur & 
Lucky Comics
Son intervention ne saurait se limiter à cette simple 
prestation technique (d’hébergeur) dès lors qu’elle 
propose aux internautes de créer leurs pages 
personnelles à partir de son site www.chez.tiscali.fr;
Doit être regardée comme ayant aussi la qualité
d’éditeur dès lors qu’il est établi qu’elle exploite 
commercialement le site www.chez.tiscali.fr puisqu’elle 
propose aux annonceurs de mettre en place des espaces 
publicitaires payants directement sur les pages 
personnelles;
Le jugement déféré doit être infirmé en ce qu’il n’a pas 
retenu la qualité d’éditeur de la société »

2008

« En imposant une structure de présentation par 
cadre et en diffusant, à l’occasion de chaque 
consultation, des publicités dont elle tire 
manifestement profit » Condamndation 

Condamnation « faute d’avoir « mis en œuvre tous 
les moyens nécessaires en vue d’éviter une 
nouvelle diffusion »

Condamnation « faute d’avoir réagi promptement »
Condamnation « faute d’avoir suffisamment 
informé »

« Si l’hébergeur n’est pas tenu à une obligation de 
surveillance générale, il est tenu à une obligation de 
surveillance, en quelque sorte particulière, à partir 
du moment où il a eu connaissance du caractère 
illicite du contenu »

« Internaute moyen »

http://www.chez.tiscali.fr/


24.11.08 Web 2.0 : Le nouveau cadre juridique 19

Pourquoi un Pourquoi un Pourquoi un 
tsunamitsunamitsunami

Evolution 
juridique JuristendanceJuristendanceJuristendance

Les clefs du Les clefs du Les clefs du 
succsuccsuccèèèsss



24.11.08 Web 2.0 : Le nouveau cadre juridique 20

Les chartes 4 G

Éthique

Code

Régulation

Sanctions

IRP Salarié

internet

SI et
mobilité

Web
2.0

Partage
KM

Principe                  D
roit

Règle         Procédure

Vie privée
résiduelle

Responsabilité
du fait des

commettants

Contrôle
d’activités
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Le problème n° 1

La négligence fautive
La seule réponse : 

Information
Contrôle 
Action 
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Auto-regulation

Conditions

Protection

Information Modération

Notification Réaction

Exclusion Réputation Sensibilisation
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eric-barbry@alain-bensoussan.com
Tel 01.41.33.35.32  - Fax 01.41.33.35.36

Port : 06.13.28.91.28 
www.alain-bensoussan.com

http://www.alain-bensoussan.com/
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